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mise hors culture pourraient évoluer parallèlement au transfert / de 

dispositifs de gel des terres soient étroitement coordonnés et compa- 
tibles avec ces mesures. Par ailleurs, les objectifs des politiqded de 

certaines fonctions. C'est ainsi que la lutte contre l'érosioy(di moins 
sur une partie des terres érodables, pourrait relever d'injtiatives visant 
à incorporer des pratiques de conservation aux façons'~Últura1es. 

Les programmes de conversion des terres ont&?souvent mis en 
œuvre dors que le soutien des prix sur le mar/cl$'atteignait des ni- 
veaux élevés, ce qui a sans doute joué un rôle+,nk l'utilisation accrue 
d'engrais et de pesticides, l'exploitation de'terres marginales et les 

ne peuvent que gommer plus ou moins certains des effets sur la pro- 
duction et l'environnement imputableslaux mesures, passées et pré- 

demeure étroitement lié 
à la  production de biens, une réfoime de la politique agricole axée sur 
la réduction des prix adminisjks et le recours aux paiements directs 
au détriment du soutien deyprix pourrait modifier le rôle des dispo- 
sitifs de mise hors culture,./La réduction du soutien des prix pourrait 
rendre moins indispensable la régulation de l'offre et par conséquent 

/ /  

pressions exercées sur l'environnement. Les / programmes en vigueur 

/ /  

sentes, de soutien des prix. /í 
Dans les pays où le soutien à 1:agriculture , / I  

les dispositifs de gel/à/court / 
cole pourraient également ,' / 

tuels. Les dispositifs / 

terme. Les réformes de la politique agri- 
réduire les pressions sur l'environnement 

de gel des terres à long terme pourraient alors 

/ et, associées à l'introduction de mesures agro-environnementales ci- 
blées, affranch'ir/le gel à long terme de certains de ses objectifs ac- 

être réseryés aux situations dans lesquelles ils demeurent le moyen le 
plus ecficace et le plus rentable d'apporter les avantages 
environnementaux exigés par la collectivité. 
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Hors-thème 

L'EAU, MOTEUR DE RESSOURCES 
BARTAGÉES : L'EXEMPLE DU DELTA 

INTÉRIEUR DU NIGER AU MALI 

Yveline Poncet et Didier Orange 
En Afrique de l'Ouest, les questions de développement rural, liées ?i 

une volont6 de gestion durable des ressources naturelles, ont longtemps 
été ignorées du fait de la faible, voire inexistante, pression démographi- 
que sur le milieu. De plus, une situation foncière complexe, héritée 
d'une accumulation de plusieurs régimes pas toujours compatibles, n'a 
p h  facilité la réflexion environnementale en terme de gestion des systè- 
mes de production (Le Roy et al., 1996 ; Lavigne-Delville, 1998).Le 
particularisme d'un hydrosystème comme le delta intérieur du Niger 
(au Mali, entre San et Tombouctou) lié àson état de vaste zone annuel- 
lement inondable, oblige à prendre en compte à la fois le foncier et les 
ressources naturelles afin de fournir les bases d'un possible développe- 
ment durable (projet Zadin, 1997). En effet, la variabilité, A la fois 
spatiale et temporelle et suivant des échelles embhiées, des ressources 
en eau explique que cet hydrosystème soit particulièremmt mouvan't 
géographiquement, suivant la puissance de l'inondation annuelle, la 
répartition induite des ressources renouvelables et l'adaptation néces- 
saire des sociétés à un usage partagé des ressources disponibles. 

L'écoulement spasmodique.des eaux fluviales dans le delta inté- 
rieur, sous forme de crues saisonnières renouvelées chaque année, 
engendre et entretient la fertilité naturelle des eaux et des sols. Les 
fonctionnements écologiques des productions biotiques correspon- 
dantes sont connus, au moins dans leurs grandes lignes (Wilson et 
al., 1983 ; Breman et Ridder, 1991 ; Quensière, 1994 ; Bricquet et 
al., 1997b ; Bricquet et al., 1997~) .  Ils sont fondés sur l'alternance, à 
plusieurs pas de temps, des transformations minérales et des trans- 
formations organiques. O n  a pu dire, en conséquence, que le delta 
intérieur du Niger est une machine à fabriquer des sols fertiles, de 
l'herbe et du poisson. Ces produits de I'hydrosystème sont exploités 
depuis des siècles par des sociétés humaines spécialisées qui ont mis 

-en place des organisations sociales très élaborées réglant le partage 
des accès aux prélèvements des ressources (Gallais, 1967, 1984). 

- 
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Veuillez 
récemment paru 

trouver ci-joint deux exemplaires (sous forme de photocopies) de 1 'article 
sous mon nom et celui de notre collègue Didier Orange : L'eau moteur de 

ressources partagées : l'exemple du delta intérieur du Niger au Mali. Anzénagenzerzt et Nature 
'no 132, mars : 97- 108. 

En voici le résuiné : 

Le particularisme d'un hydrosystème comme le delta intérieur du Niger, lié à son état de vaste 
zone annuellement inondable, oblige à prendre en compte à la fois le foncier et les ressources 
naturelles afin de fournir les bases d'un possible développement durable. Actuellement plusieurs 
systèmes de production, qui correspondent à des sociétés historiquement différentes, se partagent 
les ressources disponibles engendrées et diffusées par l'écoulement de l'eau : les associations plus 
que les compétitions organisent depuis longtemps les espaces et les calendriers de la production 
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""\e" halieutique, rizicole et pastorale. 



Ces organisations sont à base communautaire, hiérarchisées et fon- 
dées sur les droits éminents des premiers exploitants. Ces droits tra- 
ditionnels, qui ne connaissent pas la propriété individuelle et exclusive, 
peuvent être qualifids d’dquitables plutôt qu’égalitaires : l’une de leurs 
caractéristiques les plus remarquables est la place qu’ils font aux nou- 
veaux arrivants (aux “étrangers”) issus d‘autres communautés du delta 
ou bien de régions situées tout à fait hors du delta. Le fonctionge- 
ment de ces organisations ne peut être décrit de façon simple. D’une 
part, le schéma communautaire et hiérarchisé est compliqué par.la 
dynamique spatiale et temporelle de l’eau et, par conséquent, par la 
dynamique spatiale et temporelle de la végétation ripicole, du pois- 
son, des sols adaptés à la riziculture ; d’autre part, par la mobilité 
d’une partie des producteurs. II est aussi influencé par les interven- 
tions des multiples pouvoirs politiques : depuis la première moitié 
du dix-neuvième siècle, les organisations étatiques successives (Diina, 
.&uta, colonisation française, Mali indépendant) ont plus ou moins 
lourdement réglementé l’accès aux ressources et la répartition géo- 
graphique et saisonnière des droits d‘usage. 

Cependant, à travers cette complexité naturelle et sociale et les 
maladresses des gestions modernisatrices récentes, les acteurs et 
aménageurs énoncent, ?t l’égard de l’exploitation des ressources pré- 
sentes dans cette rCgion naturelle inondable, les préoccupations ma- 
jeures suivantes : 
-comment rentabiliser l’eau qui passe et aménager le cours du fleuve Niger 
sans hypothéquer le renouvellement annuel des ressources primaires, 
- comment gérer les ressources et conserver la paix sociale dans un réseau 
orienté dont les déments (circulation de l’eau, territoires de production, 
habitats des producteurs) sont physiquement et socialement liés les uns 
aux autres dans des relations de voisinage à plusieurs niveaux, 
- comment prélever de l’herbe et du poisson ou réserver des espaces 
cultivables, sans aliéner le potentiel biotique naturellement 
renouvelable généré par l’hydrosystème. 

. 

PRESENTATION PHYSIQUE DU DELTA INT~RIEUR DU NIGER 
Le Delta Intérieur du Niger est entièrement situé au Mali, où il 

désigne une vaste plaine alluviale sahélienneà très faible pente, située 
entre Ségou et San, au sud, et Tombouctou, au nord. Zone d‘épan- 
dage des apports du Niger et de son affluent le Bani, il est constitué 
par des terres inondables (jusqu’à 20-25 O00 km’), par leurs bordu- 
res (bourrelets de berge, ergs,. . .) et par un système complexe de lacs 
en rives droite et gauche ; il couvre une superficie de près de 
30 O00 km’, suivant un rectangle orienté SW-NE de 450 km de lon- 
gueur sur 125 Itm de largeur (Fig.1). Sans rentrer dans le détail, on 
peut distinguer deux zones principales : 

i 

- le delta amont correspondant à un réel delta au sens des 
géomorphologues, avec de grandes plaines détritiques, encore largement 
inondées par la crue annuelle malgr6 le déficit hydropluviométrique ac- 
tuel enregistré depuis le début des années 1970 (Bricquet et al., 1997a) ; 
il se termine à l’aval, et au nord, par le lac Débo, anévrisme majeur et 
permanent du réseau hydrographique de la région ; 
- le delta aval, où une géomorphologie très différente, caractérisée 
par la sqrjmposition aux formes deltaïques antérieures d’un erg holo- 
cène, orienté E-O (l’Erg de Niafounké) conduit à observer un réseau 
hydrographique très diffus souvent commandé par les sillons 
interdunaires, avec des zones d‘inondation plus réduites. 

Le climat est, pour partie, celui du domaine sahélien, avec des 
précipitations comprises entre 400 et 750 mm réparties sur 3 à 4 
mois, qui intéresse les régions de Ségou, Mopti et la partie sud du 
delta amont. Mais la majeure partie du delta est concernée par le 
climat du domaine subdésertique, recevant autour de 250 mm de 
précipitations (150-400 mm), réparties sur les 3 mois d‘été. 

Depuis 1970 environ, l’ensemble de l’Afrique occidentale est sou- 
mise à une importante sécheresse, remarquable par sa durde (Mahé et 
Olivry, 1995). Les plus fortes diminutions de pluies et débits ont été 
enregistrées dans les régions soudano-sahéliennes, entraînant sur le 
bassin malien du fleuve Niger une péjoration des écoulements de 
55 % entre les décennies 1951/1960 et 1981/1990 (Bricquet et al., 
1996). Dans le delta intérieur du Niger, ce déficit hydropluvio- 
métrique a conduit agriculteurs et pêcheurs à réaliser des aménage- 
ments de fortune pour assurer la mise en eau des plaines et des mares 
(Chamard et al., 1997). Depuis 1994, les apports hydropluvio- 
métriques semblent revenir à la “normale”. 
NORD 
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Figure 1 : 
Carte de situation du delta intCrieur du Niger (Mali) 
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TROIS SYST~MES DE PRODUCTION 

Les trois systèmes de production qui se partagent les ressources 
directement liées àl’eau sont la pêche, la riziculture et l’élevage bovin 
transhumant. Tous trois sont pratiqués par des groupes spécialisés 
installés depuis plusieurs siècles dans le delta. Leurs systèmes sociaux, 
politiques et culturels ont eu le temps de s’y développer et d‘y évoluer 
sur le long terme. Les organisations que l’on observe aujourd‘hui sont 
anciennes, compliquées (sinon complexes) et en même temps très 
Cvolutives. Encore actuellement, les systtmes d‘exploitation fonction- 
nels peuvent être qualifiés de traditionnels et communautaires, bien 
que certaines législations modernes placent de jure les pratiques en 
dehors de la loi. 

La pêche et la riziculture sont réputées avoir été les premières acti- 
vités organisées du delta, bien avant le quinzitme siècle. Des groupes 
de chasseurs-cueilleurs parcouraient la zone inondable et ses bordu- 
res, faisant alliance entre eux et avec leurs voisins (Gallais, 1967 ; 
Kassibo, 1994). Progressivement, leurs systèmes sociaux se structu- 
rent sur les plans symbolique, géographique et temporel : des pactes 
sont noués entre les génies propriétaires de la nature productrice - 
propriétaires des sites favorables à l’exploitation, plus précisément - 
et les hommes exploitants. A partir des quinzikme-seizième siècles, 
les groupes de pasteurs peuls s’installent progressivement dans le delta, 
en apportant avec eux des systèmes sociaux et politiques très diffé- 
rents ; ces exploitants de l’herbe et producteurs de bétail imposent, 
en plusieurs épisodes, leurs organisations politiques et spatiales (Fay, 
1989). Le dernier de ces épisodes est connu sous le nom de Diha ou 
Empire Peul du Macina (Ba et Daget, 1956), etat théocratique mu- 
sulman (1 819-1 863), centralisateur et législateur, initié et dirigé par 
Sekou Amadou. Les principes de son organisation seront conservks 
par le système politique toucouleur qui lui succède (1 863-1893), puis 
par la phase militaire de l’administration coloniale française.. . Jus- 
qu’à la fin de la colonisation, les systèmes de production semblent 
avoir été considérés comme suffisamment fonctionnels pour ne pas 
exiger de modifications fondamentales autres que des règles assez 
abstraites. Tout au moins la question du prélèvement des ressources 
(l’eau y compris) et de leur renouvellement semble ne pas avoir par- 
ticulièrement attiré l’attention des pouvoirs publics coloniaux. 

I1 est difficile de faire la part du déterminisme naturel et celle du 
déterminisme historique et social pour expliquer la robustesse des 
systèmes de production fondés sur les ressources de l’hydrosystème 
deltaïque : on peut certes affirmer que les contraintes naturelles - 
l‘organisation hydrographique, le contraste entre la crue et l’étiage, 
les rythmes climatiques, hydrologiques et biotiques - sont très fortes 

et qu’elles se sont durablement imposées aux sociétés. I1 est aussi très 
vraisemblable que les sociétés humaines s’y sont ajustées avec une 
efficacité remarquable, et que cette efficacité, avec ses valeurs et ses 
techniques, a été transmise dans le cadre de la continuité coutumière. 

La continuité- l’héritage - est le caractère essentiel de la coutume, 
“de ce qu’on a trouvé en arrivant” et qu’on transmettra à ses descen- 
dants. En dépit des modernisations juridiques et de la surimposition 
du droit officiel d‘origine française, l’exploitation des ressources na- 
turelles de l’hydrosystème reste essentiellement réglée par les princi- 
pes et les valeurs des systèmes traditionnels coutumiers, même si leurs 
applications dans la réalité présentent des discordances. Dans la re- 
présentation idéalisée des exploitants, ce sont ces principes qui ga- 
rantissaient la paix sociale et la sécurité économique dans le groupe et 
entre groupes de producteurs : ce sont les déviations et les désobéis- 
sances à leur égard qui auraient engendré troubles sociaux, concur- 
rences, désorganisations diverses.. . Les exemples Ctudiés par les 
programmes scientifiques sur la pêche (Quensière, 1994) suggèrent 
que ce sont les simplifications des systèmes, imposées dans un souci 
de productivité mais peu fonctionnelles en réalité, qui en accompa- 
gnent la dégradation (Poncet et al., 1997). 

Par exemple, les systèmes traditionnels de la pêche étaient - et 
sont encore en grande partie - compliqués et mutables. En effet, la 
répartition des droits d’accès à la capture du poisson est non égali- 
taire, mais elle ne-laisse aucun membre du groupe sans aucun droit. 
Fondée sur la priorité donnée au premier occupant - à l‘inventeur 
social de telle pCcherie -, elle admet les transferts de priorité et elle 
accorde des droits à des étrangers au groupe. La notion d‘invention 
socide, très forte, s’applique aux trois termes de la production fonc- 
tionnelle : le site de prélèvement du poisson, le moment du prélève- 
ment, le dispositif technique de prélèvement (Fay, 1994). Ce que 
l’on appelle ordinairement “le foncier”, se compose donc, dans le 
système halieutique du delta, de trois Cléments : l’espace, le temps, 
l’engin. Sur chacun d‘eux s’exercent des droits et s’appliquent des 
règles, c’est à dire aussi des stratégies, des négociations et des arbitra- 
ges. Ce système apparemment compliqué est parfaitement ajusté à la 
nécessité de production et à l’obligation de préservation de la res- 
source dans l’hydrosystème : les caractéristiques de ce dernier engen- 
drent en effet des inégalités très importantes dans l’espace et dans le 
temps de la productivité du milieu - ici la capturabilité des poissons 
-et de l’exploitabilité du milieu - fonction du dispositif de pêche. La 
rotation des lieux de prélèvement, des dates et durées d’exploitation 
et des pratiques techniques permet en principe l’accès à la capture de 
toute la communauté de pêcheurs et assure la reproduction et la crois- 
sance des poissons pour l’ensemble du delta. 



* 

’ *. Ainsi, l’organisation traditionnelle est communautaire, c’est à dire 
qu’elle s’exerce dans le cadre local de groupes pourvus d’intérêts com- 
muns et pratiquant des stratégies cohérentes. Sur le plan géographi- 
que, ce niveau local implique des espaces de superficie limitée, mais 
avec une complication de plus : ce que l’on pourrait appeler un “ter- 
roir halieutique” par analogie avec un ‘‘terroir agricole” n’est pas fixe, 
il varie avec l’extension et le retrait saisonniers des surfaces en eau, 
donc avec les changements climatiques d’une année à l’autre. I1 peut 
aussi être disjoint en plusieurs territoires temporaires. Cependant, les 
communautés de gestion n’oublient pas qu’elles dépendent de la cir- 
culation de l’eau et des poissons dans les biefs, les plans d’eau et les 
plaines inondables, c’est à dire que l’espace-temps de leur exploita- 
tion est forcément connexe et lié à l’espace-temps d’exploitation des 
communautés voisines ou lointaines, appartenant ou non au même 
système de production, en amont et en aval du réseau hydrographi- 
que. Ainsi, au-delà de l’espace de l’eau et des ressources renouvelables 
connu par chaque communauté, et quel que soit son système de pro- 
duction, c’est l‘espace de l‘eau et de toutes les ressources renouvelables 
de l’ensemble du delta qui est connu et, dans une certaine mesure, 
géré : par exemple, l’interception sur un site de la totalité du poisson 
présent n’est pas admise (Fay, 1989) ou sous des conditions très ex- 
plicites, connues de tous. 

Cependant, les systèmes sociaux des producteurs sont marqués par 
les bouleversements que leur histoire récente a connue, celle du moins 
dont la mémoire humaine a gardé directement trace : la déportation 
de familles ou de villages à travers le delta pendant la Diina et le 
Futtta, les nouvelles règles imposées après l’indépendance par une 
administration &Etat omniprésente, les transformations techniques, 
sociales et économiques induites par l’arrivée de produits import&, 
les voyages lointains des jeunes, les communications rapides, et par 
endroits, les aménagements techniques. Ainsi par exemple, le sys- 
teme halieutique, doué d’une grande vitalité et d‘une capacité d’adap- 
tation considérable, a accepté la superposition de principes multiples 
(Quensière et al., 1994). I1 les a parfois exploités avec opportunisme, 
a rejeté - quitte à transgresser les lois nationales - ceux qui étaient 
inutiles ou inadaptes, tout en faisant preuve d‘innovations techni- 
ques et sociales : c’est ainsi que les cadets ont pu, avant les réglemen- 
tations étatiques de l’Indépendance, expérimenter des engins et des 
dispositifs nouveaux dans les eaux dépourvues d‘ayant-droits de l’aval 
du delta, avec la bénédiction de leurs aînés. Plus tard, la sécheresse 
qui a sévi entre 1970 et 1993, a révélé les dysfonctionnements so- 
ciaux et économiques de la pêche dans le delta et a réduit la capacité 
de production halieutique.. . Mais dès que la crue fluviale est redeve- 
nue plus proche de la “normale”, c’est à dire des moyennes hydrolo- 

‘- . 
giques antérieures, la production et l’enrichissement des pêcheurs sont 
redevenus visibles, sans que soit réduite la capacité de renouvelle- 
ment naturel de la ressource (Morand et Bousquet, 1994). 

La finesse et le raffinement des systèmes de production du delta en 
ce qui concerne les relations entre la production et la nature (l’eau et les 
ressources) ne s’accompagnent pas, cependant, d‘affichages clairs de 
cette subtilité vers le monde extérieur. Devant les règles étatiques ‘3 la 
française”, inadaptées ou inapplicables, les acteurs du delta n’ont guère 
exprimt devant les autorités administratives et politiques en quoi elles 
n’avaient pas de sens dans cet hydrosystème, bien qu’ils en aient une 
perception nette. De la même façon, les valeurs peules à I’égard de la 
bonne conduite des troupeaux sont connues à travers des traductions 
poétiques et des thèses scientifiques, sans atteindre véritablement, sem- 
ble-t-il, le monde extérieur des développeurs, des aménageurs et des 
gestionnaires. La description qui est couramment faite des systèmes de 
production du delta, se réduit donc souvent à des simplifications qui 
s‘appuient sur des anecdotes, sinon des prkjugés. 

ASSOCIATION COMP~TITION 

. 

Les trois systèmes de production sont couramment décrits séparé- 
ment, conformément à l’approche filière. Or, il est beaucoup plus 
proche de la réalité de les envisager dans leurs relations imbriquées 
ou réciproques,. pas nécessairement harmonieuses ni exemptes de 
conflits d‘ailleurs, le conflit pouvant être considére comme un moyen 
de communication parmi d’autres entre les acteurs en compétition 
pour l’utilisation de la ressource (Mortimore, 1998). Néanmoins, dans 
l’obsession de paix sociale qui anime (non sans raison) les adminis- 
trateurs, les inévitables conflits survenus entre producteurs ont dura- 
blement marqué l’image du delta qu’en ont les gestionnaires extérieurs, 
notamment dans le contexte d‘insécurité économique et politique 
engendré ou révélé par la sécheresse. 

Comme dans de nombreuses cultures d’Afrique de l’Ouest, les sys- 
tèmes sociaux relationnels sont fondés sur la riciprocite: la nigociation 
et /arbitrage. Ces valeurs essentielles avaient résisté aux dominations et 
aux exactions précoloniales et coloniales, qui avaient respecté certaines 
articulations sociales. Les relations entre les trois systèmes de produc- 
tion avaient été plus ou moins harmonieusement gtrées par les règles 
de la Diina, à laquelle il est toujours fait référence comme repère tem- 
porel et: culturel, et comme référence de valeurs positives ; ceci, parado- 
xalement, en dépit des troubles politiques très importants que ce nouvel 
ordre avait suscités. Ainsi donc, en fonction du caractère cyclique chan- 
geant et mouvant de cet hydrosystème inondable, les mêmes espaces 
du delta étaient - et sont toujours - supposés capables de supporter, à 



c 
*. des moments différents du cycle annuel, des prélèvements différents, 

soit par les mêmes communautés, soit par des groupes sociaux diffé- 
rents, qui se partagent alors, non l’espace, mais le temps et s’associent 
pour tirer parti des ressources multiples apportées par l’eau. Le schéma 
théorique est simple : quand les eaux sont hautes (d’août à novembre 
en amont du lac Débo, un à deux mois plus tard vers l’aval), les éle- 
veurs sont absents, leurs troupeauxne pourraient se nourrir ; le riz flot- 
tant croît dans les parcelles préalablement labourées ; l‘activit6 de pêche 
est limitée car le poisson est dispersé et peu capturable. A partir de 
décembre, les eaux ayant baissé, le riz est récolté, les troupeaux peuvent 
entrer dans les riches pâturages du delta en même temps que les pois- 
sons se concentrent dans les chenaux et dans les mares : la principale 
saison de pêche commence. Entre janvier et mai, les eaux et les pâtures 
du delta s’assèchent progressivement, troupeaux et pêcheurs ne se gê- 
nent pas mutuellement, c‘est la morte-saison agricole. En juin et juillet, 
les troupeaux quittent le delta afin de profiter des pâturages des bordu- 
res et d’échapper à la montée des eaux, dans le même temps où les 
riziculteurs commencent àpréparer leurs champs dont le sol a été fumé 
par les déjections animales. 

Le système halieutique et le système agricole sont pratiquement 
intégrés, puisque 90 % des pêcheurs sont aussi des riziculteurs et que 
la plupart des riziculteurs pêchent aussi. Parmi les riziculteurs, nom- 
breux sont les anciens dépendants des éleveurs peuls, qui ont gardé 
avec eux des relations économiques et sociales fortes (confiage de 
bétail, échange de veaux contre du riz, redevances pour l’usage des 
terres à cultiver). Les familles relevant des différents systèmes sur des 
espaces voisins ou sur les mêmes espaces sont souvent liées, soit par 
des habitudes, soit par des associations formelles : les pêcheurs ont 
du bétail, qu’ils confient aux éleveurs ; pêcheurs et éleveurs exploi- 
tent ensemble les hautes pailles naturelles pour leurs habitations, en 
général très voisines, et les bouses de vaches comme combustible ; les 
éleveurs vendent le lait de leurs vaches aux pêcheurs et aux agricul- 
teurs ; les uns et les autres s’associent pour le transport de leurs pro- 
duits. Bien entendu, les relations de dépendance issues des structures 
précoloniales restent fortes : alliances politiques et négociations in- 
ter-familiales passent souvent par les détenteurs des anciennes prin- 
cipautés, non sans rivalités ni ressentiments durables, et les arbitrages 
sont souvent intéressés ou versatiles.. . 

Cela donne lieu à ce qu’on pourrait appeler le “principe d‘associa- 
tion”, principe extrêmement fort et très valorisé au niveau des ges- 
tions villageoises et inter-villageoises. Cependant, il ne fonctionne 
qu’autant que des problèmes inattendus ou non gérables ne surgis- 
sent pas dans le système : une crue insuffisante ou une décrue trop 
rapide (situation fréquente depuis la sécheresse de 1970) entraînent 

souvent la désorganisation des calendriers de production en même 
temps qu’une concurrence pour les espaces. Riziculteurs et éleveurs 
se disputent alors l’usage du même territoire, cet usage étant techni- 
quement contradictoire. La plasticité des systèmes coutumiers doit 
permettre alors de trouver des solutions de compromis adaptant les 
solutions anciennes au contexte nouveau, ce qui témoigne d’une vé- 
ritable capacité d‘évolution (Chauveau et Mathieu, 1996). Mais l’in- 
tervention de juges ou d‘arbitres “extérieurs” (les fonctionnaires des 
administrations civiles et judiciaires) est fréquemment citée comme 
source de troubles, notamment parce que laisser traîner un litige en 
longueur a été pendant des décennies une source de prébendes et de 
cadeaux. Encore actuellement, on distingue dans les querelles et les 
conflits actuels la trace des abus d‘un passé récent. 

En conclusion, il semble que les transformations économiques et 
politiques d‘une part, l’accroissement démographique d’autre part, 
en surimposition au dysfonctionnement hydrologique de I’inonda- 
tion lié à la sécheresse, puissent être la cause d‘une modification des 
enjeux territoriaux et‘fonciers, même si cette relation, généralement 
admise quel que soit le lieu et le système de production (Mathieu, 
1998), n’est pas démontrée dans le delta. 

DE LA D&ORGANISATION AUX NOUVELLES GESTIONS 

Quensière et al. (1994) invoquent le rôle des réglementations cen- 
tralisatrices sur l’eau pour expliquer la dégradation dans le delta des 
pratiques sociales des pêcheurs entre les années soixante et quatre-vingt- 
dix : trop généralistes et simplificatrices, les règles modernes (d‘inspira- 
tion extérieure) n’ont pas tenu compte de la complexité sociale et 
naturelle du système deltaïque, ni de la multiplicité des niveaux d’orga- 
nisation. La crise s’est révélée dans les années soixante-dix à l’occasion 
de la sécheresse, qui a exacerbé les déséquilibres et les abus. 

La gestion locale, communautaire, consensuelle et s’exerçant sur un 
milieu naturel connu (y compris dans ses changements) a perdu une 
partie de son contenu : des stratégies économiques et sociales divergen- 
tes (dont le détail reste àanalyser au niveau de l‘unité familiale de pro- 
duction) érodent la communauté d‘intérêts et le consensus social. Les 
détenteurs de la “connaissance paysanne” sur le milieu naturel ont perdu 
une large part de leur crédibilité. De plus, les découpages administra- 
tifs et les annonces politiques contribuent à dissocier les niveaux d’or- 
ganisation spatiaux, temporels et sociaux de l’acte de production et ses 
relations avec le milieu naturel productif dont l’eau est le moteur. Les 
intérêts particuliers prennent le pas sur l’intérêt commun (et il faudra 
étudier pourquoi), en ayant pour conséquence la transformation de 
l’organisation des usages de la ressource : le modèle agricole des exploi- 



tations en terres sèches prévaut officiellement, des propriétés exclusives 
apparaissent (formalisées ou non par l’immatriculation des terres con- 
cernées), le droit de prélever est soumis à des redevances anormales.. . 
La structure des droits d’usage (et ses ajustements à la société.et à la 
ressource) devient plus rigide et moins adaptable. La flexibilité anté- 
rieure a tendance à s’effacer devant deux orientations stratégiques, 
moyens légitimes et efficaces (au moins à court terme) pour faire face 
au risque : la recbercbe de lapermanence (de la stabilité) du système de 
production et la recherche de la divers$cation des activités, donc des 
usages de la ressource. Or  la permanence n’est guère compatible avec 
l’exploitation de ressources aussi versatiles que celles du delta, et la di- 
versification des usages dans la même unité de production, ou la même 
communauté, engendre des télescopages et des concurrences. La perte 
de la spécialisation engendre une compétition accrue sur la possession 
de la terre pour son exploitation. Dans ce nouveau contexte, les grou- 
pes sociaux les plus faibles, notamment ceux qui dépendent de l’accès à 
des ressources en propriété commune, ont toutes les chances d’être mar- 
ginalisés et progressivement exclus de l’accès à la terre tandis que les 
responsables traditionnels et leurs alliés seraient en mesure de se consti- 
tuer des patrimoines individuels au détriment des usages collectifs 
(Mortimore, 1998). 

Cette rigidification peut-être invoquée (l’hypothèse reste à confir- 
mer) comme origine des multiples conflits d‘usages de l’espace pro- 
ductif relevés dans le delta : entre agriculteurs et éleveurs, entre 
pêcheurs et pêcheurs, entre éleveurs et éleveurs.. . Cependant, l’exem- 
ple de quelques conflits plus précisément étudiés (Pamanta, 1996) 
montre, par leur complication sociale et historique, qu’ils ne sont pas 
uniquement réductibles à une concurrence territoriale ou à la simple 
superposition d‘usages opposés. 

L‘évolution politique actuelle du Mali, la “décentralisation”, restitue 
les gestions rurales (et leurs problèmes) au niveau local des communes 
rurales, nouvelles communautés territoriales décentralisées et démo- 
cratiquement gérées.. . Cette perspective, fondée sur l’initiative et la 
participation des collectivités locales, rapproche en effet les produc- 
teurs de la maîtrise de leurs usages. Mais dans ce tout nouveau cadre 
sans fondement culturel fort, quelle maîtrise et quels usages ? Au stade 
actuel des transformations politiques et sociales, les producteurs et les 
communautés territoriales (y compris l’Etat) font l’apprentissage de leurs 
tout nouveaux fonctionnements : d’une part, gérer une ancienne et 
durable (quoique changeante) ressource dans le cadre de nouvelles com- 
munautés et de nouveaux voisinages ; d‘autre part, gérer cette ressource 
aux multiples niveaux qui organisent les rapports fonctionnels entre les 
producteurs et l’hydrosystème, tout en assurant la reproductibilité de 
l’ensemble des ressources dites “renouvelables”. 

i’ 

CONCLUSION 

L‘eau est bien le moteur de cet écosystème évoluant dans l’espace et 
dans le temps à l’échelle de l’année (rythme crue-décrue) et à l’échelle 
interannuelle (variations climatiques), l’eau déterminant l’édification de 
la ressource (fertilisation du milieu, ressources biotiques) et condition- 
nant les stratégies de partage de la ressource. Les relations entre la société 
humaine et le delta naturel s’organisent donc dans un système complexe, 
que les systèmes de gestion connus ne peuvent décomposer sans l’altérer. 
Or  il faut bien considérer que son altération n’est pas souhaitable, dans la 
perspective d’un développement durable et dans l’état des savoir-faire à 
l’égard des hydrosystèmes (Décamps et Naiman, 1989). En effet, au- 
delà de la protestion de la biodiversité, de la compréhension des proces- 
sus écologiques, la rationalité économique d’un éventuel développement 
durable du delta intérieur du Niger doit se concevoir, non seulement 
pour le long terme et dans l’optique d’une gestion rationnelle des res- 
sources de I’écosystème, mais aussi pour éviter les conflits d‘acteurs - 
producteurs - pouvant fragiliser la cohésion et l‘identité nationale. 

Dans le delta, ce n’est donc pas l’eau elle-même qui est partagée, qu’il 
faut g&er, c‘est la fertilité biotique qu’engendrent les propriétés particuliè- 
res de cette eau, de ce milieu, de cet écosystème, de cette société humaine. 
Partage à plusieurs dimensions par conséquent : sociale, spatiale et tem- 
porelle, technique, politique, juridique.. . Ce n’est pas le moindre des 
défis modernes que de proposer aux producteurs et aux aménageurs- 
développeurs depercevoir, puis deprendre en compte, ces dimensions mul- 
tiples. Un tel modèle de gestion n’est-il pas, alors, encore à concevoir ? 

Dans cette perspective, l’objet central de la recherche ne peut plus être 
l’écosystème seul ou une ressource naturelle particulière. Il s’agit bien de 
rechercher comment les dynamiques sociales interferent sur les attributs 
vitaux des systèmes écologiques et inversement comment ceux-ci peu- 
vent déterminer les changements sociaux et productifs (Cornet, 1998). 
Enfin, les sociétés rurales ont démontré qu’elles étaient loin de rester 
passives face aux changements de  l’environnement - déficit 
hydropluviométrique et fort aléa climatique, croissance démographique, 
pauvreté. Aussi, l’importance des savoirs paysans dans les problémati- 
ques d‘un développement réellement durable doit rester une question 
décisive (Tersiguel et Becker, 1997) pour permettre aux populations lo- 
cales du delta intérieur du Niger d’être acteurs de ce processus de concep- 
tion d’une nouvelle gestion du partage de l’eau et de ses ressources associées. 

Yveline PONCET et Didier ORANGE 
ORSTOMlIRD 

BP 84 
Bamako - MALI 
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$IVRES ET REVUES 

\\ des programmes de 
mise hors culture \.\ des terres agricoles 
D e  nombreux pays \" de l'OCDE rétribuent les agricul- 
teurs pour mettre des \ \  terres hou culture (celles-ci sont 
alors laissées en jachtres, affectées au pâturage, à la 
sylviculture, ,. .), CettAtude, Y en examinant des pro- 
grammes de mise hors cufture \ au Canada, aux Etats- 
Unis, au Japon, en Suisse er dans l'Union Européenne, 
aborde les questions suivan&: quels sont les effets 
écologiques des programmes d%@e hors culture sur 

les sols, l'eau, l'air, la diversité bio1 gique, les habitats 
des especes sauvages et les paysageh$ans \ \  quelle me- 
sure ces effets dépendent-ils de la ditrie du gel des 
terres et des pratiques agricoles mise eAœuvre \\ sur ces 
cerres ? le niveau d'aide i l'agriculture du pays \ \  influe- 
t-il sur les résultats en matiere d'environnement .\ \ ? com- 
ment modifier les programmes pour amtllorer \\ leur 
performance environnementale par rapport au coût ? 
(16 x 23 - 108 p. - 95 F). \\ 

Les Editions deÏ'OCDE, 2, rue André Pascal, 757?.'\ 
Paris Cedex 1 G. f&es champs du possible 

Agriculture, monde rural e t  environnement : 
qualite oblige 
Jean-Luc Pujo1 et Dominique Dron 
Ce cinquième rapport (à la ministre de l'Aménage- 
ment d u  territoire et de l'environnement) de la Cel- 
lule de prospective et stratégie décrit les spécificités et 
les perspectives de l'agriculture, du point de vue de 
l'environnement et du territoire et des nouvelles at- 
tentes sociales. II établit un diagnostic des impacts des 
pratiques agricoles sur l'environnement et réciproque- 
ment, des impacts environnementaux d'autres acrivi- 
tés sur l'agriculture. Enfin, il propose des moyens 
concrets pour accompagner et favoriser la réconcilia- 
tion de l'agriculture et de son environnement social 
et tkologique, dans un souci de développement rural 
(16x24-589p. -163 ,99F) .  
La Documentation Française, 29, quai Voltaire, 
75007 Paris. 

\ h d r t  Pochon 
Ce'%vre '!,Y porte pour sous-titre : " Plaidoyer pour une 
agrlaulture \!> > durable ". Son auteur rerrace, anecdotes à 
l'appui: \ I$olution d'une agriculture dont l'industria- 
lisation te'mble \'\ échapper àses promoteurs, et s'appuie 
sur sa longue experience professionnelle (dès les an- 
nées soixante il,a \ \  piatiqut sur son exploitation ce que 
l'on appelle aujourd'hui \\ " l'agriculture durable ") pour 
demontrer qu'il esbpossible \. d'être performant et ren- 
table tout en préservant Y\ notre environnement et la 
qualite de notre alimentation. \)\ Au sommaire : 
- d e  la fourche à la fourcktte, la politique agricole 
est un enjeu de société, \), 
- les paysans et la politique >ùn nouveau rendez-vous 
décisif? 

y; , . 

- 1992, la réforme inachevée, 
- pour réussir la \'\ 

\ / \.: 

La recherche agronomique europeenne dans le 
monde du XXI' sibcle 
Cet ouvrage, sous-titré 'I Quelle innovation pour l'ali- 
mentation, l'agriculture et le cadre de vie ? ", est le 
compte-rendu d'un colloque organisé par l'INRA, qui 
s'est tenu les 28 et 29 novembre 1996. Parmi les 400 
participants figurent : des chercheurs, des universitaires, 
des gestionnaires de la recherche, des politiques et cadres 
de l'administration, des dirigeants des organisations agri- 
coles et de l'agro-industrie et des représentants du milieu 
associatif. Les questions suivantes ont été abordées : que 
sera l'alimentation de demain ? comment satisfaire les 
besoins alimentaires, tant quantitatifs que qualitatifs ? 
comment concilier les nécessités productives d'une agri- 
culture compétitive et ses fonctions de gestion des res- 
sources naturelles et des territoires ? pour relever ces défis 
comment donner i la recherche agronomique euro- 
ptenne la puissance et l'efficacité requises ? comment 
orienter Ia coopération scientifique ? comment renfor- 
cer la confiance des citoyens dans la recherche et l'inno- 
vation ? (16 x 24 - 344 p. - 120 F). 
INRA Editions, route de Saint-Cyr, 78026 Versailles 
Cedex. 
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